
Quelles sont les règles de protection des délégués du personnel
au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les délégués du personnel bénéficient d'une protection spéciale contre tout licenciement et toute

modification défavorable du contrat pendant leur mandat, sous peine de nullité (art. L.415-10). Sont protégés les

titulaires et suppléants pendant le mandat de 5 ans, les anciens délégués pendant 6 mois après la fin du mandat, et

les candidats pendant 3 mois après le dépôt de candidature.

En cas de licenciement, le délégué dispose d'un délai d'un mois pour saisir le président du tribunal du travail en

urgence. L'employeur souhaitant invoquer une faute grave doit mettre le délégué à pied par lettre motivée et

maintenir le salaire au moins 3 mois, avant toute résolution judiciaire. Aucune réforme n'a modifié ce régime en 2024

: les élections du 12 mars 2024 constituent un renouvellement quinquennal normal.

Définition

La protection des délégués du personnel désigne l'ensemble des garanties juridiques empêchant l'employeur

de licencier ou de modifier défavorablement les conditions de travail des représentants élus sans respecter une

procédure judiciaire spécifique.

Cette protection assure l'indépendance des délégués dans l'exercice de leurs fonctions. Elle couvre les membres

de la délégation du personnel, le délégué à la sécurité et à la santé, le délégué à l'égalité, et s'étend aux anciens

délégués et aux candidats pour une durée limitée. Le régime est régi par les articles L.415-10 à L.415-12 du

Code du travail, issus de la loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social.

Questions fréquentes

À quel congé-formation les délégués du personnel ont-ils droit au Luxembourg ?

Le droit au congé-formation varie selon la taille de l'entreprise : 1 semaine sur le mandat pour les entreprises de 15 à 49 salariés, 2
semaines pour les entreprises de 50 à 150 salariés, et 1 semaine par an pour les entreprises de plus de 150 salariés. Les primo-élus
bénéficient d'un supplément de 16 heures la première année, et les suppléants ont droit à la moitié des heures des titulaires.

La protection des délégués du personnel s'étend-elle aux candidats aux élections sociales au Luxembourg ?

Oui, les candidats aux élections sociales bénéficient de la protection spéciale pendant les 3 mois suivant le dépôt de leur candidature,
conformément à l'article L. 415-11 du Code du travail. Cette protection couvre également le délégué à la sécurité et à la santé ainsi que le
délégué à l'égalité.

Les élections sociales de mars 2024 ont-elles modifié le régime de protection des délégués du personnel au Luxembourg ?

Non, les élections sociales du 12 mars 2024 constituent un simple renouvellement quinquennal normal pour le mandat 2024-2029, sans
aucune modification du régime de protection. Le cadre légal reste celui de la loi du 23 juillet 2015 portant réforme du dialogue social,
aucune réforme législative n'ayant modifié ce régime depuis cette date.
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Quel délai un délégué du personnel licencié a-t-il pour contester son licenciement au Luxembourg ?

Le délégué dispose d'un délai d'un mois pour saisir le président du tribunal du travail en urgence et demander la constatation de la nullité
du licenciement ainsi que son maintien dans l'emploi ou sa réintégration. S'il préfère la voie indemnitaire, il dispose d'un délai de 3 mois
pour demander la résiliation du contrat avec attribution de dommages-intérêts ; ces deux options sont irréversibles.

Quelle procédure l'employeur doit-il respecter pour invoquer une faute grave à l'encontre d'un délégué du personnel ?

L'employeur doit notifier une mise à pied motivée au délégué dans le mois suivant sa connaissance des faits, en maintenant le salaire
pendant au moins 3 mois. Il doit ensuite introduire une action judiciaire en résolution du contrat dans le mois suivant une éventuelle
demande du délégué, faute de quoi tout licenciement ou procédure est nul de plein droit.

Quelle protection spéciale les délégués du personnel ont-ils contre le licenciement au Luxembourg ?

Les délégués du personnel titulaires et suppléants bénéficient d'une protection spéciale pendant toute la durée de leur mandat de 5 ans
et durant les 6 mois suivant son expiration, en vertu de l'article L. 415-10 du Code du travail. Tout licenciement ou modification
défavorable du contrat prononcé en violation de cette protection est nul de plein droit.

Conditions d’exercice

La protection s'applique à plusieurs catégories de personnes selon leur statut et couvre des actes précisément définis

par la loi.

Critère Détail

Délégués titulaires et

suppléants
Protection pendant toute la durée du mandat (5 ans) + 6 mois après la fin du mandat

Délégué à la sécurité et

à la santé
Même protection que les délégués du personnel

Délégué à l'égalité Bénéficie également de la protection spéciale

Anciens délégués Protection pendant les 6 mois suivant l'expiration du mandat

Candidats Protection pendant les 3 mois suivant le dépôt de candidature aux élections sociales

Actes interdits (sous

peine de nullité)

Tout licenciement (y compris pour faute grave), toute modification d'une clause

essentielle du contrat (art. L.121-7), toute convocation à un entretien préalable

Modalités pratiques

La protection des délégués s'articule autour d'une procédure judiciaire obligatoire, d'un crédit d'heures rémunéré et

d'un congé-formation encadré par la loi.
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Aspect Règle applicable

Recours en nullité

du licenciement

Délai d'un mois pour saisir le président du tribunal du travail (requête simple, procédure

d'urgence) ; le délégué peut demander la constatation de la nullité et le maintien dans l'emploi

ou la réintégration (art. L.124-12)

Recours en

dommages-intérêts

Alternative irréversible : dans un délai de 3 mois, le délégué peut demander la résiliation du

contrat avec attribution de dommages-intérêts spécifiques tenant compte du statut protégé

Appel de

l'ordonnance

L'ordonnance est exécutoire par provision ; appel dans les 40 jours devant le magistrat

présidant la chambre de la Cour d'appel compétente en matière de droit du travail

Mise à pied pour

faute grave

L'employeur notifie une mise à pied motivée dans le mois suivant la connaissance de la faute ;

le salaire est maintenu au minimum 3 mois ; l'employeur doit ensuite introduire une action

judiciaire en résolution dans le mois suivant la demande du délégué

Option du délégué

mis à pied

Dans le mois : demande de maintien du salaire au-delà de 3 mois (déclenche l'obligation d'agir

de l'employeur) ; dans les 3 mois : action en résolution avec dommages-intérêts ; le choix est

irréversible

Nullité de plein

droit
Tout licenciement ou procédure ne respectant pas ces délais et formes est nul de plein droit

Crédit d'heures (art.

L.415-5)

Rémunéré comme temps de travail ; proportionnel à l'effectif dans les entreprises de moins de

150 salariés ; dispense permanente pour délégués libérés à partir de 250 salariés

Congé-formation

(art. L.415-9)

1 semaine/mandat (15-49 salariés) ; 2 semaines/mandat (50-150 salariés) ; 1 semaine/an

(plus de 150 salariés) ; supplément de 16 heures pour les délégués élus pour la première fois

Suppléants —

congé-formation
Moitié des heures prévues pour les délégués titulaires

Imputation du

congé-formation
Ne s'impute pas sur le congé annuel payé ; formations agréées par le ministre du Travail

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l'employeur de vérifier systématiquement le statut de délégué avant toute procédure de

licenciement ou modification contractuelle, de tenir à jour une liste des personnes protégées avec les dates de début

et fin de mandat (prolongées de 6 mois), et d'inclure les candidats pendant les 3 mois suivant le dépôt de

candidature. En cas de faute grave alléguée, il convient de documenter soigneusement les faits et de consulter un

avocat spécialisé avant toute mise à pied. L'employeur ne doit jamais tenter de licencier directement un délégué,

même en cas de faute manifeste : la procédure judiciaire est une condition de validité absolue.

Du côté des délégués, réagir immédiatement en cas de licenciement est impératif : le délai d'un mois pour le

recours en nullité est strict et sa méconnaissance emporte renonciation au maintien dans l'emploi. Il convient de bien

distinguer la demande de nullité (délai : 1 mois) de la demande de dommages-intérêts (délai : 3 mois), l'option étant

irréversible. Certaines sources font état d'une "réforme 2024" : il s'agit d'une confusion avec les élections sociales
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du 12 mars 2024, qui constituent un renouvellement quinquennal normal. Aucune réforme législative n'a modifié le

régime de protection depuis 2015.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.415-10
Protection spéciale : interdiction de licenciement et de modification du contrat pendant

le mandat ; procédure de recours en nullité devant le président du tribunal du travail

Art. L.415-11 Extension de la protection aux anciens délégués (6 mois) et aux candidats (3 mois)

Art. L.415-12
Transmission des heures libérées à la délégation en place pendant la durée de la

procédure

Art. L.413-1 Institution des délégations du personnel et règles électorales

Art. L.413-2 Durée du mandat (5 ans) et conditions de renouvellement

Art. L.415-5 Crédit d'heures de délégation rémunéré

Art. L.415-9 Congé-formation des délégués du personnel

Art. L.416-1 Constitution du bureau de la délégation (président, vice-président, secrétaire)

Art. L.121-7 Modification d'une clause essentielle du contrat de travail

Art. L.124-12 Réintégration et dommages-intérêts en cas de licenciement nul ou abusif

Loi du 23 juillet 2015
Réforme du dialogue social à l'intérieur des entreprises (toujours en vigueur, aucune

modification en 2024)

Règlement grand-ducal du

11 septembre 2018
Opérations électorales pour la désignation des délégués du personnel

Arrêté ministériel du 13

octobre 2023
Fixation de la date des élections du 12 mars 2024 pour le mandat 2024-2029

CSJ, 12 mai 2011, n°32/11 Prorogation de la protection en cas d'annulation des élections

CSJ, 16 mars 2006,

n°29693
Rôle du délégué et légitimité de la protection

Cour d'appel, 10 mai 2017,

n°43834
Compétence spéciale du président du tribunal du travail

Tribunal du travail, ord.

n°45/23-VIII
Modification d'une clause essentielle équivaut à un licenciement prohibé

ITM Contrôle du respect des dispositions relatives aux délégations, validation des élections
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Aucune réforme n'a modifié la protection des délégués en 2024 : le cadre applicable reste celui de la loi du 23 juillet 2015, les

élections du 12 mars 2024 constituant le renouvellement quinquennal normal pour le mandat 2024-2029 conformément à l'article

L.413-2. La loi du 24 juillet 2024 sur les conditions de travail transparentes et prévisibles ne concerne pas la protection des délégués,

mais uniquement les obligations d'information dans les contrats de travail et la période d'essai.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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